
Boine n° 6, 2me étage, un mobi-
lier très bien conservé, compre-
nant : 3 lits complets, 2 canapés,
2 fauteuils, 1 bureau, commodes,
buffets, glaces, tables, horloges,
chaises, 1 console, rideaux, ma-
chines à coudre, tables de nuit,
baromètre, étagère et quelques
services en argent, etc., etc.
9039 Greff e de Paix.

ANNONCES DE VENTE
Bon violon et machine pour régleuse.

Industrie 20, 1« étage. 9298c

Vin Nue 1894
Prochainement, mise en perce d'un

laegre vin blanc 1894, crus d'Haute-
rive et la Coudre, à 55 cent, le litre.

Inscriptions jusqu 'au 20 courant, chez
MM. Â. Rossel, propriét. à Hauterive, et

L. Frey-Junieir, à la Coudre. 9233c

N'A PAS ÉTÉ SURPASSÉ
comme remède pour la beauté et les soins de la peau,

pour la cicatrisation des plaies et pour la toilette des enfants, le

LANOLINE c
™° LANOLINE

de la fabrique patentée de \të2!ty En tubes de zinc à 80 e., et boîtes
Lanoline Martinikenfelde. <// \b, ^c ferblanc à 25 et IS cts.

Véritable seulement avec x^^/ cette marqne de fabriqne.
Se trouve, à Nenchâtel, dans les pharmacies Jordan, Dardel, Bauler, Bourgeois,

Donner et Guebhardt. ' (H. 1941 Q.)

MANUFACTURE & COMMERCE DE PIANOS
Magasin de Musique et instruments

G. LUTZ & Cte
Rue Saint-Honoré n° 2, NEUCHATEL

On offre 'un grand choix de pianos des fabriques BLUTHNER & FRANKE de Leipzig ;
W. BJESE, NEUMKYEB, NIEBER, C. OTTO, MATZ, de Berlin ; BERDUX, NAGEL, de Heil-
bron, ainsi que de notre fabrication, pour la vente et la location.

PIANOS D'OCCASIOW — ÉCHAM6B1 — GARANTIE:
Réparations et accords de pianos et harmoniums.
instruments de mnslque à cordes et à vent ; cordes et foornltnres. —

Réparations.
Vente et abonnement de musique, classique et moderne.
Edition Péters, Litolf, Breitkopf et Hârtel, etc., etc. 4612

Prix modérés — Facilités de paiements.

Bulletin Mitéirologiçpu — OCTOBRE
Les observations se font à 7 h., 1 h. et 9 h.

OBSERVATOIRE DE NEUCHATEL

Tempr. en degrés cent. S z fj Vent domin. à
. g MOT- HOT- MAXI- g S f n™ *OR- f3
' g Km * MUM MUM g g g 

DIR- CE « g

14 11.5 j 5.8 18.0 721.9 var. faibl. clair

Brouillard épais sur le sol jusqu'à 10 h. du
matin. Soleil perce après 9 h. Toutes les
Al pes visibles le soir.

EUutturi du Baromètre réduites à 0
suivant lu donnéex da l'OkasrniItln

Hauteur moyenne pour Neuchâtel : 719"n,6

Octobre 9 10 11 12 13 | 14
mm
735 =r-

780 E-

725 =j-

M 720 ==-
715 __=_

710 E_

705 =L_ . I

I 700 H H|
STATION DE CHAUMONT (altit. 1128 m.)

lil 5.9 3.4 12.4 |668.o| NO faibl. nuag
12| 6.3 2.8 9.8 1672.3] var. » »

Du 11. Alpes partiellement visibles l'après-
midi.

7 heures du matin .
Altitude. Temp. Barom. Vent. Ciel.

12 octob. 1128 3.0 671.4 S.-O. Nuag.
13 » 1128 9.9 672.3 N.-O. Clair.

NIVEAU DIT LAC!
Du 14 octobre (7 h. du m.) : 429 m. 250
Du 15 » 429 m. 250

Extrait de la Feuille officielle

— Faillite de Joseph Dido, fabricant de
planelles, au Locle. Date d'ouverture de
la faillite : 7 octobre 1895. Liquidation
sommaire. Délai pour les productions :
2 novembre 1895.

— Faillite de Georges Matthey-Jacot,
négociant , à la Chaux-de-Fonds. Délai
pour intenter action en opposition à l'état
de collocation : 22 octobre 1895.

— Faillite de veuve de Jules Meugin,
épicière, à La Côte du Cerf (les Bayards).
Délai pour intenter action en opposition
à la recti fication de l'état de collocation :
22 octobre 1895.

— Faillite de Fritz Laubscher fils, voi-
turier, au Locle. Date de la révocation :
7 octobre 1895.

— Pour se conformer aux prescriptions
de l'article 212 du code civil, dame Rose
Bonny née Curchod , domiciliée à la
Chaux-de-Fonds, rend publique la demande
en divorce qu'elle a formée à l'audience
du tribunal civil du district de la Chaux-
de-Fonds du 8 octobre 1895, contre son
mari Louis-Auguste Bonny, charpentier,
à la Chaux-de-Fonds.

PUBLICATION SCOLAIRE
Ecole secondaire et industrielle du

Val-de-Ruz. — Maitre pour l'enseigne-
ment scientifique, pouvant, si possible,
se charger de l'enseignement de l'alle-
mand. Tra itement : 100 fr. par heure ;
minimum d'heures : 25. Obligations : celles
prévues par la loi. Entrée en fonctions :
le 1" janvier 1890. Examen de concours :
sera fixé ultérieurement. Adresser les
offres de serv ice, avec pièces à l'appui ,
jusqu 'au 15 novembre, au président de
la Commission scolaire et en aviser ie
secrétariat du département de l'Instruction
publique.

PUBLICATIONS COMMUNALES
COMMUNE DE IVEtJCHATEi

SERVICE DES EAUX
Ensuite de la baisse des sources, les

conduites publiques seront fermées do-
rénavant de 9 '/ 3 heures du soir U
7 ta. da matin.

Neuchâtel , le 14 octobre 1895.
9294 La Direction.

VERTES PAE VOIE D EHCElffiES

ENCHÈRES DE MOBILIER"
Jeudi 17 octobre 1895, à 9 heu-

res du matin , on vendra, par
voie d'enohèrea publiques, à la

^̂ ^ÊK^̂ ^BM̂BannaaÊÊBBK^^^^^ÊI&anSMBBÊSBa K̂ÊKtÊBÊBm t̂SK B̂BmKBS K̂IKBaai B̂ Êa^̂ BBaÊ^KaÊm

RAYON DE CONFECTIONS , au 1er étage
IL la Malle aux Tissus

«Apnrts àmtm & ©emie»®
de 35, 80, 25, 18, 15, 10, 8 et 6 francs

Collets — Capes — Mantes

ynillICI I C collection de JïJjPOIVS d'hiverHUUVLLLL collection de «TCTPOXS» mi saison,
depuis 3, 4, 5, 6, 8, 10, 12, 14 francs

JERSEYS NOIRS UNIS et CORSETS
CORSAGES-BLOUSES EN FLANELLE

3.25, 3.90, 4.50 et 4.90
sr 5^<^s^rcsi_2_scx>sKrs_i — sscD^e.* **B

T É L É P H O N E  9206

mîle FA&EiISfôGEEt.
22, Rue de l'Hôpital, 22

a l'honneur d'informer sa clientèle et le public de la
ville et des environs que le choix des laines, bas,
camisoles, chaussons est au complet, ainsi que celui
des gants d'hiver et de peau ; bas, guêtres et gants
pour enfants, mercerie fine, cotons à tricoter, à cro-
cheter, à broder ; quincaillerie, voilettes, dentelles,
cols, broderies de St-Gall; garnitures et fournitures
pour tailleurs et couturières ; ouvrages .sur toile,
étamine, serviettes, nappes à thé, etc.

Jolie série des POCHES à ouvrage, à patins, etc., etc. 92H

F.ZM,ttt._r, LaC_3.i-i_-M_
JÉRÉMIAS GOTTHELF

Œuvres choisies, illustrées par les
premiers artistes suisses, quatre splen-
dides volumes in-octavo? reliure de luxe,
te. 35, livrables de suite aux souscrip-
teurs. (H. 3460 G.)

Paiements mensuels de tr. 2.50.
A vendre un

COFFRE-FORT
en bon état. S'adresser au bureau Haa-
senstein & Vogler. 9311c

VINS BLANCS
~

Vin blanc Stradella 1895, qualité
extra. — Prix réduits. Rabais par grande
quantité. Arrivage de plusieurs wagons.
Echantillons sur demande.— S'adresser à

MIM10 FiliiS
9, rue du Château, 9 9153

N E U C H A T E L

PRIX-COURANT les Flanelles et Molletons
DE LA 9205

HALLE AUX TISSUS, Neuchâtel
"Plct Tl ffillâC coton molletonnées, pour chemises, caleçons, japons,
i ICUlGllGO 200 dessins, 80, 65, 55, 45, 40 c. le mètre.

Flnmallae coton dites Pilou, très épaisses, pour ROBES, MATINÉES,
I IctUCUCg) 60, 75, 85. 95. Collpçtion superbe. 

PlltîlîflPC grîs m°M'oimées» Pour doublures , 35, 40, 45, 50, 60, 70

LVlanoline blanches et couleurs, pour lingerie, jupons, caleçons,
£ laUOllOO depuis 55, 85, 1.15, 1.4», 1.55, 1.85, 2.—, 2.50 et plus.
__m—m—a——m—m———m~—msssV——————— mÊ———MBmm

AI] Ijj MAR CH É
B. HAUSEB-LÂNG k FILS

Assortiment complet pour les saisons d'automne
et d'hiver de Vêtements confectionnés,

! pour hommes et jeunes gens. T'êtemen s complets,
i en cheviotte pure laine, toutes nuanceSj à f î*. S 3.

Complets, draperie fine, genre tout à fait
; soigné, de fr. 25 à fr. 75.
| Hfl.atntea.u_x: officiers , Pardes sus,
; Pèlerines, Flotteurs, Gilets de chas-
se et Spencers.

Chemises blanches et de travail, à tous prix.

Maison réputée pour vendre le meilleur marché
des marchandises de premier choix. 9052

LIBRAIRIE ATTIIIBEil FRÈRES
NEUCHATEL 1

Paroles et textes (Moraves), 1896, à
., 0.75, 1 fr. et 1 fr. 25.
H. Zschokke. Addrich ou la Guerre

des Paysans, récit suisse, illustr. par
W. de Vigier, 1" livraison , 1 fr. 25.
(L'ouvrage sera complet en 7 livraisons).

! .Le Figaro lithographe (centenaire de
la lithographie 1795-1895), 3 fr. 50.

Maryan. — Un nom. . . . 2 fr. 50.

Feux ffarice en tous près
SCML-EI-LS

Chandelles romaines - FUSéES volantes
PÉTARD S 9258

NOUVEAUTÉ :
Pistolet serpent. - Bel effet.

Produits extra garantis - Prix modérés

Représentants exclusifs de la
manufacture Hamberger.

! A vendre un hangar couvert en tuiles
et des anciennes fenêtres. S'adresser
à M. Decoppet , entrepreneur. 8754c

OCCASION
A vendre, pour cause de départ, un

excellent PIANO
Prix modéré. S'adr. Terreaux 3? 3me étage,
de lundi à vendredi, de 2 à 3 h. 9260c

Chapellerie L fiRAF
Rae de l'Hôpital

CSniis L'HôTEL nn FAUCON.

TRÈS GRAND ASSORTIMENT
DE

CHAPEAUX de FEUTRE
de tous genres

Bérets, Bonnets t Caspettes
PRIX TRÈS MODÉRÉS 9151

L-F. LAMBELET & r
17, faubourg de l'Hôpital , 17

à N E U C H A T E L

Houille et Coke
ponr chauffage domestique

Houile, purgé de menu Sainte-Elisabeth.
Houille, morceaux de Saarbruck.
Houille, grosse braisette lavée.
Grelats comprimés (ovoïdes).

Recommandé pour fourneaux de
cuisine et cheminées :

Anthracite belge, 1"> qualité.
Briquettes de lignite.
Briquettes perforées. 9227
Petit coke lavé de Blanzy.

Prompte livraison à domicile.
gjjT TÉLÉPHONE TB

A Vflnffrn d'occasion un bois de
VOIIUI O lit à une place, avec

sommier et matelas, le tout bien con-
servé. S'adresser à C. Strœle, tapissier,
Orangerie. 9322

OCCASION
A vendre, pour cause de départ, un

bon piano peu usagé, à très bas prix. S'a-
dresser à Rod. Kaltenrieder, Seyon 38. 9174e

BONNE 0CCftSI0N
A vendre les 13 premières années

dn Musée STeuchutelois, bien conser-
vées, ainsi que d'autres livres, à Cor-
celles n° 56. 7915

VINS BLANCS
On offre à vendre un lœgre de 4500*

litres, vin blanc Nenchâtel 1894. S'a-
dresser à Amisano frères , Château 9, Neu-
chàtel. 9184

Taureaux
A vendre 3 bons taureaux, ,17 mois,

11 mois (primés) et un de 4 mois, ainsi
qu'un cheval pour abattre, chez G. Na-
turel, aux Geneveys-sur-Coffrane. 9049

f BIJOUTERIE | 
' HORLOGERIE Ancienne liaison

ORFÈVRERIE JBAHJipT 4 Cil.
\ BIM ete dm tou l.i genre. Fondée en 183S-_

I A. JOBIN
Siaceeeseiax

Maison du Grand Hôtel du I_ae
NEUCH ATEL

l|ll|l__ lllllll-_-IIIIIM_M__l___l HI BI llll l ll____mil—



LOUIS KURZ
I, Rue Sàlni-Hdhôrï, B, HKCCHATEL

MAGASIN
DÉ

PI1N0S, HARM ONIUMS
ET AUTRES

INSTRUMENTS DE MUSIQUE
BOIS, OUXVRE, eto.

Grand choix de pianos des fabriques
Bechslein , BbM, Nagel,' :Pfàffe , Schied-
mayer, G. Rordorf, Huni & Rordorf, suce™
de Trost (seul représentant), etc., etc.

Dépôt d'harmoniums de la fabrique
Schiedmayer , à Stuttgart.

ECHANGE — LOCATION — GARANTIE
Pianos d'occasion.

Superbe collection de Violons
et Violoncelles anciens.

Oordes harmoniques.
FOURNITURES — RÉPARATIONS

MUSIQUE 4611
sur commande, à prix réduit.

OCCA§IOiV
A vendre, pour cause de départ , un

bon piano peu usagé, à très bas prix. S'a-
dresser à Rod. Kaltenrieder, Seyon 38. 9175c

Fort M fle trait
cinq ans et demi, à vendre, chez Arthur
Jacot, à Coffrane. 9195
fa__BS__a_______-B-__-____gS____g-____-___B__________B__^Mi

ON DEMANDE A ACHETER
Le Pénitencier des hommes, à

Neuchâtel , demande a acheter,
en bloc ou en détail , environ
mille mesures* de pommes de
terre, livrables à sa convenance.

S'adresser au soussigné pour tous ren-
seignements, lui remettre échantillons en
faisant parvenir les offres , sous pli ca-
cheté, portant la suscription : Soumission
pour pommes de terre, jusqu 'au 25 octo-
bre courant, à midi. (N. 2129 C»)

Le Directeur-Econome du Pénitencier :
9145 Alcide SOGUEL.

j
PENSION - FAMILLE

pour jeunes gens. — Le bureau Haasen-
stein & Vogler indiquera. 8010

Pour de suite, jolies chambres avec
pension soignée, chez M™8 Gutheil, rue
des Beaux-Arts 3, 3»« étage. 7461

A louer, pour le 15 octobre, une belle
chambre meublée, rne des Beaux-Arts,
n° 19, rez-de-chaussée.. 9219c

A louer une belle chambre meublée,
avec alcôve et balcon. S'adr. rue Pourta-
lès 13, 3°>e étage, à droite. 9064

Jolie cham_bre 2£%£Z*Z
deux messieurs. Industrie 15, 2™°. 8784c

A louer, pour tout de suite, une grande
et belle chambre meublée, à 2 fenêtres,
dont l'une avec balcon, Avenue du 1«
Mars 12, 1er étage. S'y adresser. 9007

Pension soignée et jolies chambres
pour dames et messieurs, chez M™8 Gra-
ber, 2, rue Pourtalès, 2°»» étage. 7080

Jolie chambre indépendante, au soleil,
se chauffant , à louer, à un monsieur rangé.
S'adresser Sablons i, S"™ étage, à gau-
che. 8890

Chambre et pension pour un jeune
homme dans une famille. — Ruelle Dn-
Peyrou 1, 2>M étage. 8338

LOCATIONS DStiERSBS
A louer, de «tuile, deux locaux

Situés dans la Grand'rne, et,
pour Noël, nn local sitné an
Prébarreau. S'adresser Etude
Branen, notaire, Trésor 5. 8348

DEUX DOMAINES
d'environ 25 poses chacun, à
Brot-Dessous, sont a louer dès
maintenant. Ecuries pour cinq
pièces de bétail. — S'adresser à
M. Henri-Emile Thiébaud , à
Brot-Dessons , ou au notaire
Montandon, à Boudry. 9324

A remettre, de suite, un local pour
magasin ou atelier, situé à la rue du
Château. S'adr. sous chiffres Z. K. 530,
poste restante. 9217c

A louer, de suite, nn beau
magasin sitné à la rne dn Seyon.
S'adresser Etude Branen, no-
taire, Trésor 5. 8547

A remettre à Lausanne
pour cause de santé, un grand café-
chocolat restaurant, de 1» ordre,
pour le mois de décembre ou février.
Reprise : 6000 fr. Roulement par année,
environ 16,000 fr. — S'adresser poste
restante Lausanne , sous chiffre W.
D. 50. (H. 1219 L.)

OFFRES DE SERVICES

Une jeune Me Wurtembergeoise, ne
sachant pas le français, cherche à se
placer de suite, pour tout faire dans un
ménage soigné. — S'adresser Croix du
Marché 1, 2™8 étage. 9296c

Un jeune homme, fort et robuste, sa-
chant conduire les chevaux, désire trou-
ver emploi régulier. S'adr., pour rensei-
gnements, à Ed. Droz-Neeb, négociant,
rue du Seyon. 9316c

Une brave jeune fille cherche une
place, soit comme femme de chambre ou
aide de ménage. S'adresser Balance 2,
au 1« étage. 9318c

Une personne de confiance et connais-
sant bien tous les travaux d'un ménage
soigné, s'offre ponr faire un ménage ou
pour remplacer. — S'adresser Vieux-
Châtel 4. 9340c

Une personne de 30 ans, sachant bien
cuire et connaissant tous les travaux de
maison, cherche place dans une petite
famille. Le bureau Haasenstein & Vogler
indiquera. 9221c

On demande à acheter, en ville,
des maisons de rapport. Adres-
ser les offres à l'Etude Ed. Junier,
notaire. 9293

APPARTEMENTS A LOUER

A louer, dès maintenant ou pour Noël,
nn petit logement de 3 chambres, cuisine
avec eau et les dépendances nécessaires,
S'adr. rue du Coq-d'Inde 20. 9312c

A louer un logement à des personnes
sans enfants. S'adresser à M. Baudin,
Serrières. 9313o

A louer, de suite, un appartement,
Grand'Rue 12, 2me étage, composé de 2
chambres, cuisine avec eau et dépendan-
ces. S'adresser à la boulangerie. 9328c

A louer, pour Noël, le 3m° étage de la
maison en reconstruction , rue des Cha-
vannes 6, comprenant 3 pièces, cuisine
et dépendances. — S'adr. en l'Etude des
notaires Guyot & Dubied, Môle 1. 9066
l'our le 24 juin 1896, à louer un

bel appartement de 6 chambres
avec dépendances, situé rue des
Terreaux. — S'adresser Etude
Brauen, notaire , Trésor 5. 8549

A louer, pour fin octobre prochain, à
défaut le 24 décembre 1895, un bel appar-
tement de 6 pièces avec grand balcon et
dépendances, situé au l8r étage, côté ouest
et nord de l'hôtel de la Caisse d'épargne,
Place Purry. S'adresser en l'étude des no-
taires Guyot & Dubied, Môle 1. 5717

A louer, dès maintenant, un beau lo-
gement de six chambres, dans une belle
situation. S'adresser au bureau Haasen-
stein & Vogler. 5937

A louer, pour Noël, un petit logement.
S'adresser au bureau Haasenstein & Vo-
gler. 8434

Etude BOREL & CARTIER
A louer, de suite ou pour le 24 dé-

cembre, de beaux appartements très bien
situés au quartier de l'Est. 8107

Encore un logement de quatre pièces
et dépendances, à louer de suite ou pour
plus tard , au quai du Mont-Blanc.

S'adresser soit à M. Juvet, notaire, soit
à M. Aug. Marti, entrepreneur. 8795

A louer, pour tout de suite, un bel ap-
partement de 5 ou 7 chambres, avec bal-
con et vastes dépendances. Vieux-Châtel
n°ll, 3m° étage. — S'adresser au magasin
de modes, Avenue du 1« Mars. 8074

A loner, pour le 1er novembre, à la
rue de la Serre 3, un joli apparte-
ment de cinq pièces. Belle vue sur
les Alpes. S'adr. au rez-de-chaussée. 8539

CHAMBRES A LOUER
Jolie chambre meublée, à 2 fenêtres,

au midi, S'adr. rae des Beaux-Arts 21,
2°»e étage. 9299c

Grande chambre pour un monsieur,
Treille 6, 3°"> étage. 9295c

A louer, belle grande chambre meu-
blée, exposée au soleil, pour monsieur
rangé. Flandres 5, 3""> étage. 9297c

Chambre meublée et dîner pour jeunes
filles fréquentant les écoles, rue des Beaux-
Arts 5, rez-de-chaussée. 9317c

Dans la famille d'un instituteur, cham-
bre et pension soignée pour un jeune
homme fréquentant les établissements
d'instruction publique. Adresse : Haasen-
sten & Vogler, Nenchâtel. 9329c

Chambres meublées, vis-à-vis du
Jardin anglais. Rue Coulon 2, rez-de-
chaussée. 9342

Chambre, rue des Moulins 51, !•». 9330c
Chambre au soleil, avec pension si on

le désire. Seyon 22, 2»>° étage. 9336c
Petite chambre meublée à louer, avec

ou sans pension. Faubourg du Lac 21,
1«" étage. 9075
Poncînn et jolies chambres. Rue Pour-
I Pllamil talés 13, 3°>8 étage. 4263

J Deux belles chambres meublées, pour
messieurs rangés, rue des Beaux-Arts 13,
3°°8 étage, à droite. 9183c

Chambre et pension, diner seul égale-
ment, rue Pourtalès 1. 8765

Chef de cuisine
connaissant la pâtisserie, cherche place.
Bons certificats à disposition. S'adresser
à l'hôtel du Jura, Corceiles. 9339c

Une cuisinière d'âge mûr, connaissant
tous les ouvrages d'une maison soignée,
cherche place, pour tout de suite, dans
un petit ménage. Rue Saint-Maurice 14,
2°"» étage. 9332c

On cherche place convenable, pour
le 1er novembre, pour une fille robuste,
de 15 Va ans, connaissant tous les travaux
du ménage, particulièrement la cuisine,
et sachant aussi soigner des enfants. —
Adresse : Gottl. Baumberger, Treytron près
Anet (Berne). 9321

Une brave fille de la Suisse allemande
demande place comme sommelière dans
une honnête brasserie, où elle aurait l'oc-
casion de se perfectionner dans le ser-
vice et dans la langue française. Offres
à M"8 Elise Zblnden,restaurant Schwar-
zenhourg, canton de Berne. 9200

Une jeune fille recommandable cherche
place de femme de chambre pour tout
de suite. Le bureau Haasenstein & Vo-
gler indiquera. 9213c

DEMANDES DE DOMESTIQUA
On demande de suite une jeune fille

robuste, parlant français et sachant cuire
nn bon ordinaire. S'adresser Beaux-Arts
n° 13, 1" étage. 9291

On demande, pour de suite, une volon-
taire, pour s'aider à tous les travaux dn
ménage. S'adresser à A.-H. Weibel, Fau-
bourg des_Sablons 2. 9264c

m iiiâiiï
pour demeurer toute l'année
dans un grand village du oanton,

une cuisinière
âgée si possible de 26 à 30 ans.
— Inutile de se présenter sans
preuves certaines de oapaoité
et surtout de moralité. Si la cui-
sinière qui sera agréée n'était
pas disponible actuellement , on
attendrait, pour son entrée "en
place, jusqu'à Noël prochain.
— S'adresser boucherie Berger-
Bourquin, rue du Seyon n° 24,
Neuchâtel. 9152

On demande une jeune fille, forte et
robuste, sachant l'allemand, pour aider
dans tous les travaux du ménage. Entrée
de suite. Ruelle DuPeyrou 5, au premier
étage. 9331c

On demande, pour la Chaux-de-Fonds,
comme femme de chambre et bonne,
nne jeune fille active, de toute moralité,
connaissant le service et aimant les en-
fants. S'adresser rue des Beaux-Arts 21,
au rez-de-chaussée, Neuchâtel. 9338c

ON DEMANDE
nne bonne cuisinière, propre et active,
bien au courant d'un service soigné. —
Inutile de se présenter sans de bons cer-
tificats. S'adresser au bureau Haasenstein
& Vogler, Neuchâtel. 9251

On demande, pour le Ie* novembre,
une fille sachant le français, pour faire
les travaux d'un petit ménage. Le bureau
Haasenstein & Vogler indiquera. 9223c

On cherche, pour un ménage, une
domestique forte et active, sachant très
bien cuire et connaissant tous les travaux
d'un intérieur soigné. — S'adresser Ser-
rières n» 24. 9139c

ON DEMANDE
pour une PENSION de jeunes
gens, une très bonne cuisinière.
Entrée de suite. Adr. lea offres,
aveo certificats , sous chiffres
H. 9248 N., au bureau Haasen-
stein & Vogler. .

Dans un petit ménage soigné, une do-
mestique parlant français , active et ayant
du savoir-faire, pourrait entrer en service
le 1er novembre.

S'adresser an magasin de musique,
Terreaux 3, où l'on indiquera. 9209

ON DEMANDE
peur Nice, une jeune fille connaissant
le ménage. — Ecrire Exibard, 15, Cours
Saleya, Nice. 9273

Une maison de santé (aliénés) cherche
un infirmier-valet de chambre, connais-
sant le service de table, ayant si possible
déjà eu place analogue. 400 fr. par an
d'appointements. Entrée immédiate. —
Adresser les offres sous chiffre H. 9250 N.
à MM. Haasenstein & Vogler, à Neuchâtel.
nilicilli&Pa 0n demande une filleUIMOUUGA G honnête, sachant bien
cuire et faire un ménage soigné. Bons
gages. S'adr. à M»8 Woog, 57, rue Léo-
pold Robert, Chaux-de-Fonds. (H. C.)

On demande, pour Genève, une excel-
lente cuisinière, bien recommandée. —Entrée premiers j ours de novembre. —Ecrire à M™8 de St-George, Changins-Nyon,Vaud. _^ 9216c

On demande un domestique sédentaire,bien recommandé, connaissant la culture
d'un jardin potager et fruitier , célibataire,
de 20 à 30 ans. — S'adresser, par écrit,
sous chiffre H. 9196 N., au bureau Haa-
senstein & Vogler.

mm k DEIàHBSS 11IM

Un jeune homme
an courant de la comptabilité et de la
correspondance, trouverait emploi dans ,
une importante maison de la Suisse ro-
mande.

La connaissance du français et de l'alle-
mand est exigée.

Adresser les offres , par écrit, à l'agence
Haasenstein & Vogler, Neuchâtel , sous
H. 9326 N. ' 

Jardinier
On demande un bon ouvrier jardinier,

connaissant très bien la taille, chez M.
Hnrny-Phlllppin, Poudrières. 9269

COUTURIÈRES
Une jenne fille allemande, parlant

le français et ayant travaillé déjà quelque
temps chez une couturière, cherche nne
place pour se perfectionner. Adresser
les offres sous V. 12066 L. à l'agence de
publicité Haasenstein & Vogler, Lausanne.

Un jeune homme
de 22 ans, fort et robuste, cher-
che place dans un magasin ou
maison de commerce, pour la
vente ou comme commission-
naire. Moralité garantie. Bons
certificats. — S'adr., par écrit,
sous chiffres H. 9134 N., au
bureau Haasenstein & Vogler,
Neuchâtel.

DEMANDE DE PLACE
Jeune homme assidu cherche, tout de

suite, une occupation quelconque, afin
d'apprendre le français. S'adr. à Heinrich
Glôckler, hôtel du Poisson, Neuchâtel. 9334c

COMPTABLE
Comptable capable demande emploi ;

se recommande pour écritures et tra-
ductions. S'adr. sous chiffre H. 9315c N.
à Haasenstein & Vogler, à Neuchâtel.

APPREUTISSAlESS
Jeune homme intelligent, de 15 ans,

cherche place d'apprenti chez un bon
mécanicien. Rue du Coq-d'Inde n8 3,
1« étage. 9187c

UNION INTERNATIONALE
DES AMIES DE LA JEUNE FILLE

On demande une apprentie blan-
chisseuse, forte et robuste, pour le
l8r novembre. S'adr. au bureau de ren-
seignements, rue du Coq-d'Inde 5, au
rez-de-chaussée. 9229

A liquider , 5000 pièces restant H
d'une livraison de H
COUVERTURES de chevaux d'armée ¦
refusées pour cause de défauts de I
tissage dans la bordure, au prix bon I
marché de 5 te. 75 pièce. _m

Ces couvertures, épaisses et I
indestructibles, sont chaudes I
comme la fourrure, et ont en- I
viron 190 X 140 centimètres de di- Rf
mension (couvrent donc presque en- I
tièrement le cheval), sont brun foncé I
avec des coins cousus en rouge H
et munies de trois larges bordures. E£j

COUVERTURES ANGLAISES 11
pour chevaux de sport |B

grandeur environ : 205 X 165, I
jaune doré, coutures rouges, mu- I
nies de quatre magnifiques et lar- _m
ges bordures , sont offertes , pour H
cause de tout petits défauts de ^Btissage, à 8 fr. 75 pièce, au lieu I
de IS fr. |B

Les ordres doivent être adressés H
bien lisiblement et ne sont exécutés I
que contre remboursement du mon- I
tant. (H. 3704 Q.) I

!.. FABIAK., Bâle. W,
§j3F~ M.-B. — Je m'engage à rem- I
bonrser le montant payé ponr les I
envois qni ne conviendront pas. M

" Feuilleton de la Fenille fins de lencMtel

LES DRAMES
DE

PAR

RAOU L DE NAVERY

Aurillac se leva.
Nerval le contemplait avec une stu-

péfaction impossible à rendre, et si grand
était son étonnement à la vue de cette
grandeur d'âme et de cette vertu si
haute et si simple,.qu'il ne trouva rien à
répondre.

Aurillac quitta le cabinet de l'usinier.
Comme il traversait le salon, i] aper-

çut Angélie.
— Eh bien I demanda la jeune fille en

souriant, mon père vous a-t-il accordé
ce que vous souhaitiez ?

— Oui, Mademoiselle.
Aurillac regarda Angélie avec l'ex-

pression d'une tendresse affectueuse .
— Il y a du bonheur dans votre re-

gard, dit-il.
— C'est que je suis en effet pleinement

satisfaite.
Reprodiwtion interdite aux journaux qui

n'oDf pM traitt avec la Sosiétt de> Gen* de
Ltttrfli.

— Est-ce un secret, Mademoiselle ?
— Un secret ? Colombe pourrait vous

l'apprendre dans une heure... Je me
marie au meilleur, au plus noble des
hommes.

— Ne le nommez pas, Mademoiselle,
c'est Maximilien Audoin.

Falot ajouta :
— Soyez heureuse ! bien heureuse I

Que la bénédiction de Dieu reste sur
vous !

Et comme les larmes lui montaient
aux yeux, Aurillac s'éloigna.

Il sortit, le front haut,,l'âme rassé-
rénée. Il ne venait point de tirer une
vengeance brutale de l'homme qui l'avait
perdu. Il ne réclamait pas dent pour
dent, œil pour œil : et loin de reprendre
la fortune à laquelle il avait droit, il la
donnait aux pauvres. Oui, il avait le
droit de relever la tête, celui qu'Anita
appelait dans ses lettres « le martyr > et
qui se transformait en héros.

Mais s'il n'avait pris conseil que de
lui-même, aurait-il trouvé dans son es-
prit, si lucide qu'il fût , dans son intelli-
gence et sa sagesse, la solution qu'il ve-
nait d'appliquer ? Non I il cherchait plus
haut l'inspiration de sa conduite, et c'est
en Dieu seul qu'il puisait la force du
pardon.

Il pardonnait pour qu'on lui pardonnât.
En sortant de l'hôtel de l'usinier, Au-

rillac se sentait brisé par l'effort qu'il
venait de faire.

On ne remporte pas sans peine de
semblables victoires.

On laisse toujours un lambeau de sa
chair a de tels buissons épineux.

Aurillac éprouvait un impérieux be-
soin de calme, de repos, de sérénité ; il
avait soif d'entendre une douce parole,
il voulait que deux bras caressants se
nouassent autour de son cou. Il fallait
qu'il sentit battre un cœur affectueux et
pur, pour oublier qu'il venait d'agrandir
encore l'obstacle qui se plaçait entre lui
et Maximilien.

Alors il courut chez Colombe.
— Ah I fit-il en la serrant dans ses

bras, ici, je suis père encore. Hélas 1 je
ne le suis que dans cette maison I Co-
lombe t ma bien-aimée Colombe I parle-
moi, dis-moi que tu ne regrettes point le
sacrifice consommé par ton vieux père...
Tu resteras pauvre, ma chérie I Nous tra-
vaillerons tous deux pour gagner un
pain insuffisant peut-être... Parfois je me
trouve égoïste de te laisser la part si
mauvaise, quand je pouvais te créer la
vie si belle.

— Ah ! taisez-vous, père, taisez-vous !
s'écria Colombe. Il me semble que la
pauvreté nous rapproche encore... Et
puis, nous avons l'habitude de souffrir I
Je ne jalouse rien I Je vous applaudis, je
vous approuve, je vous aime...

— Vrai ?
— Sur la mémoire de ma mère.
Elle ajouta :
— Et Nerval ?
— Je l'ai jugé, dit Aurillac.
— Et quelle sera sa peine ?
— Je le condamne à devenir un hom-

me de bien I

— Dieu vous bénira , père ! dit Co-
lombe, cet acte et ce mot sont réellement
dignes de vous. Si fort que soit un
homme, il lui est facile de se laisser en-
traîner au sentiment de la vengeance,
quand cette vengeance est aussi légitime
que la vôtre... Je tremblais à la pensée de
vous voir appliquer la peine du talion...
Mais vous êtes bon, généreux, sublime,
et je vous aime, je vous vénère, et nulle
fortune ne vaudrait pour moi la joie que
vous venez de me causer !

XVIII

LE MAL DE COLOMBE

C'était un samedi ; l'église de la Made-
leine s'illuminait pour une fête ; les vases
de fleurs, les arbustes ornaient les de-
grés de l'autel couverts de riches tapis
persans descendant jusqu'au bas des
marches du temple et se prolongeant
même au-delà de la grille. Des sièges en
bois doré, garnis de velours rouge et de
crépines d'or, étaient disposés en face de
l'autel. On voyait passer, affairés et si-
lencieux, les enfants de chœur en tuni-
ques rouges recouvertes d'aubes de den-
telle ; le suisse faisait bruyamment son-
ner sa hallebarde sur le pavé, tandis que
les maîtres de cérémonie, la chaîne d'ar-
gent au cou, marchaient à petit bruit en
surveillant les préparatifs de la céré-
monie.

Sous le péristyle de l'église se mou-
vait une foule grossissante.

— Savez-vous ce qui va se passer ?

demanda une jeune mère, tenant un
petit enfant dans ses bras et s'adressant
à une fillette un peu contrefaite, mais
qui rachetait ce défaut par la douce ex-
pression de son visage.

— C'est un mariage, répondit la petite
bossue.

— Un mariage riche, alors ?
— Heureux, surtout, répliqua la fillette;

Mlle Angélie Nerval épouse, ce matin,
M. Maximilien Audoin, l'avocat des pau-
vres ; soyez tranquille, ils s'entendront
pour faire le bien, car c'est au chevet
des malheureux qu'ils se sont rencontrés
pour la première fois.

— Que le Seigneur les bénisse alors f
fit la jeune mère, en descendant le large
escalier.

— Bestiole, demanda Bec-d'Oiseau, en
s'adressant à l'habilleuse de poupées, je
ne vois point les Niquel ?

— Ils viendront cependant tous, sauf
Crucifix , qui s'éteint lentement comme
une lampe où manque l'huile. Comment
pourraient-ils ne point assister à cette
fête ? Angélie a pris toute la famille sous
sa protection, et les mignonnes l'appel-
lent t petite mère ».

— Reine a dit aussi qu'elle viendrait.
— Elle doit bien une prière à la fille

de M. Nerval le jour de son mariage.
Grâce aux soins du docteur, le pauvre
inventeur retrouve, sinon toute sa rai-
son, du moins le calme dont il était privé
depuis tant d'années, et il suffirait d'une
émotion heureuse pour remettre l'équi-
libre dans son cerveau. Vois-tu, Bec-
d'Oiseau, il me semble toujours que le

LA MISERE



OBJETS PERDUS OU TROUVA

Perdu , samedi matin 12 octobre, sur le
régional Colombier-Nenchàtel ou en ville,
un portefeuille en cuir noir, ayant la
forme d'une enveloppe, contenant 300 fr.
en billets de banque, dont deux de 100 fr.
et deux de 50 fr., une carte d'abonne-
ment S"» classe pour le régional Neu-
châtel - Bel - Air , et quelques papiers,
entr'autres une' carte de légitimation. —
— Prière de le rapporter, contre bonne
récompense, à M. Holtz, Avenue de la
Gare 3, Nenchâtel. 9314c

Perdu, à la sortie de la gare, une mon-
tre de dame, boite métal. — Prière de la
rapporter rue Coulon 2, 3m° étage. 9310c

On a perdu, depuis la forêt de Peseux
à la Croisée du Vauseyon, un cric marqué
H. B.-«. La personne qui en aurait pris
soin est priée d'en aviser, contre récom-
pense, son propriétaire, M. Henri Béguin-
Gretillat, à Montmollin. 9263c

Perdu une couverture de cheval, jaune,
bord rouge, depuis l'Evole chez Wittwer
fils , Château. (Prière de la rapporter con-
tre récompense. 9224c

AVIS DIVEBS
«TTraJTlfâM Un honnête père de
A I I £11 I l«ra famille demande à
emprunter la somme de fr. 500, au 5 °/0.
Remboursement mensuel. Le bureau Haa-
senstein & Vogler, indiquera. 9337c

LEÇONS DE ZITBER
Industrie 21 9133

Pour cas imprévu, à remettre la suite
d'une agréable occupation pour dames.
S' adresser par écrit sous les initiales
A. B. 14, bureau Haasenstein & Vogler,
Neuchâtel. 9215c

Mme GROIX, lingère
est établie

11, Epancheurs, 11
Travail soigné. Prix modéré.

9225c Se recommande.
Une fille d'âge mûr cherche une pen-

sion bourgeoise, où elle aurait l'occasion
d'apprendre la langue française avec
d'autres filles. On préférerait des per-
sonnes ayant un magasin, afin de pou-
voir se rendre utile. Le bureau Haasen-
stein & Vogler indiquera. 9140c

hasard lui rendra le manuscrit qu'il
s'obstine à chercher et qu'une fois en
possession de son œuvre, il achèvera les
grands calculs qu'il poursuit.

— Tu as raison, fit Bec-d'Oiseau, voici
Reine.

Une jeune fille, modestement, mais
gracieusement habillée, gravissait les
marches de la Madeleine.

Elle reconnut Bestiole et Bec-d'Oiseau,
et leur serra la main.

— Reine, comment se porte votre
père ? demanda la petite bossue.

— Mieux, beaucoup mieux, je vous
remercie. Camourdas est-il revenu ?

— Non ! répondit Bestiole avec une
sorte de tristesse ; il est en voyage ; M.
Falot m'a dit que cette absence ferait
grand bien à mon père, qu'il aurait, en
revenent, meilleure santé et meilleure
humeur, et je patiente, croyant tout ce
que me dit le père Falot, et comptant
cependant les jours de l'absence. Un
père peut être dur, Reine, il n'est pas
moins un père.

— Vous avez un excellent cœur, pe-
tite Bestiole.

— Oh ! mon cœur n'en pensait pas si
long avant que je connusse le père
Falot.

— Vous a-t-il enseigné des moyens
pour retourner les gens ? dit Bec-d'Oi-
seau ; quand je songe que j'exerçais
comme qui dirait l'état de vagabond sur
le pavé de Paris, que la police aurait pu
me pincer comme elle a fait l'autre jour
de la" bande des Déboulonneurs, au ca-
baret du Crapaud-qui-Chante ! C'est moi

qui remercie le bon Dieu et le père Falot
de m'avoir arraché de ce bouge. J'en
aurais eu pour jusqu'à mes vingt ans
dans une maison de correction.

— Vingt ans ? répéta Bestiole.
— Ni plus ni moins, pauvre fillette,

et l'on eût eu raison, sans doute, car le
voisinage et l'intimité des gens comme
Triolet, la Perche et Tète-de-Turc, est
plus terrible que la détention. Celle-ci
vous prive momentanément de la liberté,
les misérables vous conduisent où ils se
rendent eux-mêmes : au bagne ou à
l'échafaud.

— A l'échafaud ? fit Bestiole terrifiée.
— Il y en a trois dans le nombre qui

ne l'échapperont pas : la Perche, Tète-
de-Turc et Triolet, ceux qui avaient ima-
giné de dépouiller Mme Montravers de
ses diamants. II est à peu près prouvé
qu'ils ont assassiné, puis jeté à l'eau le
cocher que l'on a retrouvé dans les filets
de Saint-Cloud, et qu'ils ont coupé la
gorge de la marchande à la toilette du
quartier Saint-Martin.

— Les malheureux ! fit Bestiole ; pourvu
qu'ils se repentent 1

— L'abbé Bernard est allé les voir,
mais jusqu'à cette heure, ils ont refusé
de l'entendre.

— Oui, tu as raison, Bec-d'Oiseau, la
Providence t'a bien gardé.

— As-tu vu comme je suis faraud,
Bestiole ? Habillé de pied en cap, rien
que cela, et sans rien devoir à personne.
On me paie déjà à l'atelier et, ma jour-
née finie, je travaille avec le père Falot;
je veux m'instruire ; quand on est typo-

graphe on peut devenir correcteur, et
j 'ai de l'ambition, Bestiole.

— Tu as donc un but dans la vie ?
— Et un beau, va ! Quand j 'aurai

l'âge d'un homme, j 'irai dire à une jeune
fille, travailleuse et sage : « Marions-
nous ; veux-tu ? »

— Et elle acceptera, et elle sera bien
heureuse, car tu es un rude piocheur à
la besogne, et comme tu grandis beau-
coup, tu deviendras tout à fait beau gar-
çon, ce qui fait que tu auras pour épou-
sée une jeune fille jolie et blonde, et...

— C'est ce qui te trompe, Bestiole ;
jolie, je ne sais pas trop ce que ce mot
veut dire. Les plus jolis yeux sont ceux
qui regardent le plus doucement ; la
plus jolie bouche est celle qui adresse
les meilleures paroles ; les mains les plus
belles sont celles qui travaillent davan-
tage ; par ainsi, faisant passer les qua-
lités de l'esprit et du cœur avant toutes
les autres, il se peut très bien qu'étan t
devenu homme j 'épouse celle qui me
semblera vertueuse et dévouée, de pré-
férence à une coquette pareille aux pou-
pées que tu habilles, soit dit sans leur
faire injure.

Bestiole leva ses grands yeux bleus
surpris sur son jeune compagnon.

Elle resta toute interdite de la gravité
de son visage, et sans qu'elle sût pour-
quoi, son cœur battit bien fort.

— Ah ! fit-elle , voici tous les membres
de la famille Niquel ; comme ils sem-
blent unis et contents ; la mère seule
garde encore une ombre sur le visage :
elle sait bien que Crucifix doit mourir.

— L'église de la Madeleine sera trop
petite pour contenir tous ceux qu'a se-
courus Mlle Angélie.

En ce moment, midi sonna et les
cloches s'ébranlèrent harmonieuses et
joyeuses.

Un prêtre gravit lentement les mar-
ches, sans regarder autour de lui, sans
reconnaître personne.

— L'abbé Bernard , dit Bestiole, c'est
lui qui officie.

Un moment après, des roulements de
voitures se firent entendre et des grou-
pes de femmes parées et d'hommes en
cravate blanche, portant sur leur habit
des décorations multiples, pénétrèrent
dans l'église.

Enfin , Maximilien descendit d'un coupé
où il se trouvait avec un vieil ami, tan-
dis qu'Angélie, s'appuyant sur le bras
de son père, et souriant à Diane Montra-
vers, une des filles d'honneur, posait son
soulier de satin sur le marchepied de sa
grande calèche.

Angélie, blanche comme ses voiles, le
front éclairé par une grâce modeste,
prit le bras de Nerval et commença à
gravir les marches de l'église.

Chacun l'admirait et faisait des vœux
pour elle. Angélie recueillait à cette
heure solennelle toutes les bénédictions
qu'elle avait semées en bienfaits.

Elle se sentait entrée dans la phase
sérieuse de la vie ; et calme, parce qu'elle
se savait prête à remplir tous ses de-
voirs, heureuse parce qu'elle liait sa vie
à celle d'un honnête homme, elle allait
vers l'autel sans crainte et sans trouble.

Un frémissement courut dans l'église
illuminée : l'orgue venait de s'éveiller
sous les doigts d'un de ces rares artistes
qui donnent une mystérieuse existence
à l'instrument vibrant sous leurs doigts,
et qui unissent au brillant d'exécution
cette sensibilité exquise, cette expres-
sion qui surpassent l'habileté elle-même.
C'est Angélie qui avait exigé que l'orgue
fût tenu par Alexandre Guilmant. Celui-
ci s'était empressé de se rendre au vœu
de la jeune fille, et afin de le réaliser plei-
nement il avait composé pour cette cé-
rémonie une messe spéciale, chef-d'œu-
vre surpassant tout ce qu'il avait fait
jusqu'alors, et dont la haute valeur artis-
tique le plaçait au premier rang, non
pas seulement des exécutants, mais en-
core des compositeurs.

Quelle marche triomphale que celle de
cette jeune épousée, s'appuyant sur le
bras de son père, avant de se prosterner
devant Dieu, pour jurer obéissance et
tendresse à l'homme de son choix. Et
cependant, au milieu de ce morceau
éclatant, un motif doux et presque plain-
tif revenait comme un regret adressé au
foyer paternel . La jeune fille donnait un
soupir, une larme à son adolescence
heureuse, puis le chant magistral repre-
nait le dessus, et le bonheur d'asservir
à son tour sa vie et de fonder une fa-
mille, le sentiment d'une dignité nou-
velle instituée, consacrée par le ciel,
l'emporta sur cette pensée de regret, et
le morceau s'éteignit dans les accernts
d'une large et puissante harmonie.

(A suivra.)

Une vérité î — Il est absolument
prouvé que les dames de la génération
actuelle doivent à l'emploi journalier de
la CRÈME SIMON cette carnation
superbe, ce teint mat et aristocratique,
qui sont l'apanage de la vraie beauté.
L'épiderme parfaitement net, le visage
et les mains exempts de gerçures,
rides, boutons, rougeurs, tels sont
les avantages toujours obtenus, quand
on a adopté pour sa toilette la véritable
CRÈME SIMON, la Poudre de riz
Simon et le Savon Simon. — Cette par-
fumerie hygiénique est souvent recom-
mandée par les médecins, (H. 9410 A. x.)

Pour éviter les contrefaçons, s'assurer
que le flacon porte bien ^la signature ci-contre de 

^
-̂ — ĵ™

J. SIMON, Paris, Q__ <Mj s  ̂^
13, rue Grange-Batelière.

NOUVELLES MARITIMES
Câble télégraphique de l'Agence générale

d'émigration
ZWILCHENBART, à Bâle.

Le paquebot-poste rapide américain,
SAINT-LOUIS, parti le 5 octobre, au soir,
de Southampton, -est arrivé à New-York
le 12 octobre, à 3 heures du matin. —
Durée de la traversée : 6 jours.

Représentant de la maison Zurilchen-
bart, à Bâle: Emile HALLER, fils, gare,
Nenchâtel.

ÉGLISE NAT IONALE
I_a paroisse est informée que,

dès dimanche prochain, SO oc-
tobre, le culte du soir, A la Cha-
pelle des Terreaux, aura lien &

< SEPT HEURES. 9323

Blanchisseuse-Repasseuse
i se recommande pour tous les ouvrages

concernant sa partie, soit en journée ou
à la maison. S'adresser me des Bercles 5,
rez-de-chaussée, à gauohe. 9333c

PENSION ^
Dans nne bonne famille de la ville, on

recevrait en pension quelques jeunes
gens désirant suivre les cours d'instruc-
tion publique. Jardin. S'adresser à Vieux-
Ghâtel 6, 1« étage. 8160

APPEL AIX CHANTEURS
L 'ORPHÉON

mettant à l'étude, pour son prochain
concert, Alceste, de Brambach, pour
chœurs, solis et orchestre, et le Chant
des Esprits sur les eanx, de F. Schu- ',
bert, adresse une pressante invitation à j
tous les amateurs du chant, et plus par-
ticulièrement à ses anciens membres, '
afin qu'ils viennent renforcer ses rangs, j

Les répétitions ont lien les mardi et !
jeudi, à 8 Va heures du soir, à la Salle
circulaire du Gymnase, et M. Alfred

I Zimmermann, président de la Société,
1 rue des Epancheurs, donnera volontiers
s tous renseignements désirables. \

9249 Le Comité. \

Société suisse fies Commerçants
SECTION DE NEUCHATEL

Les cours annuels de langue française ,
allemande, anglaise et italienne, ainsi que
ceux de comptabilité, calligraphie, sténo-
graphie et droit commercial recommen-
ceront très prochainement.

Les sociétaires, ainsi que les jeunes
gens étrangers à la Société, qui désire-
raient suivre ces cours, sont priés d'a-
dresser leur demande à M. A. Droz, pré-
sident de la Société, rue de l'Oratoire 3.

I 

Local : faubourg du I_ac 8.
Bibliothèque, journaux,

revues, p ublications illustrées en français,
anglais et allemand. 9320

COURS DE DANSE
ET DE

BONNE TENUE
de M, U. MATTHEY-GENTIL

Salons du bâtiment Léopold Robert
Cours généraux ponr demoiselles et

messieurs.
Cours privés pour pensionnats et

familles.
Cours spécial pour enfants, le jeudi

de 4 à 6 heures.
Cours de répétition pour anciens

élèves. 
Renseignements et inscriptions jusqu'au

15 courant, au magasin de musique de
Mmo Sandoz-Lehmann. 8820

Café-Restaurant du ROCHER
VDTOIPG tons les
A *Vi* fil» samedis.

FONDUES
Se recommande, 9319c

Tell INEBNITH.

TTTI î PHTIP hnmmp de 20 ans désire Place
UU Jull-lU IIUUIIC pour apprendre la lan-
gue française. Pension et logis contre
travail. Adresse : Anton Bosch, hôtel
du Bœuf, -Lucerne. (H. Lz)

Restanrant du FAUCON
Dès samedi 19 octobre

TOUS LES SAMEDIS 9288

TRIPES
au naturel et à la mode de Caen.

pVj yCfniy Dans nne famille fran-
|"J__ J.ilj__ .Uli t çaise on prendrait quel-
* ques jeunes gens pour la table. S'adr.
rue Pourtalès 2, rez-de-chaussée, porte à
gauche.

A la même adresse, on donnerait des
leçons. 9087

HOTEL DU RAISIN
MOTTT DU PAYS

CHOUCROUTE GARNIE
FONDUES AU VACHERIN ET AU FROMAGE

MERCREDI ET SAMEDI : TBIPES
DINERS A 80 CTS., A 1 FR. ET A 1 FR. 50

Se recommande,
8979c Jean SOTTAZ.
— !— 9

THÉÂTRE DE NEUCHATEL
Direction IS. G. Monplaislr

Bureau 7 Va h- — Rideau 8 h.

MARDI 15 OCTOBRE 1895
Débuts de la tronpe

TD O R A.
Comédie en 5 actes de M. 'Victorien SARDOU

Prix des places :
Loges grillées, fr. 3.50. — Premières

numérotées, 3 fr. — Parterre numéroté,
2 fr. — Secondes galeries, 1 fr.

Abonnements pour 10 représentations.

Location : Magasin de musique et ins-
truments en tous genres, Terreaux 3. —
Maison fondée en 1859. 9208

LEÇONS DE PIANO
MANDOLINE & G-TTITARID

& MUIMM)
Directeur de la Fanfare Italienne
' CHATEAU 8 9341

MALADIES DES YEUX
Le D' VEBRET, médecin - oculiste,

à Lausanne, reçoit à Neuchâtel, 3, rue
de la Treille, tous les mercredis, de
10 Vj heures à midi et demi. (H. 2225 L.)

MZ JSUUUUUK
se recommande, comme les années pré-
cédentes, pour couper les choux et
les raves. S'adresser rue de l'Orange-
rie 4, ou au magasin de Mme Gras, au
bas des Chavannes. 9327c

On Mie une pension
à prix modéré, pour un jeune homme de
16 ans, qui désirerait avoir l'occasion de
fréquenter l'école et d'aider, entretemps,
à certains travaux ; mais pas chez un
agriculteur. — S'adresser à Fritz Hng,
Herzogenhnchsee. 9149

M. Paul SCHMID
professeur de musique, a transféré
son domicile 9335c

Rne n'es Beaux-Arts 15.^____________
______________________________________________________________ ___

Allemagne
Le congrès socialiste de Breslau n'a pas

manifesté une très grande unité de vues
parmi les membres du parti, au con-
traire. De fondamentales divergences s'y
sont produites entre les partisans de la
propagande agraire que préconisait le
triumvirat Bebel-Liebknecht-Singer, et
les adversaires du programme qui avait
été élaboré à cet effet par une commission
spéciale.

I Ce que voulait la commission instituée
l'année dernière par le congrès de Franc-
fort pour l'étude de la question agraire,
c'était l'adoption d'une tactique spéciale
pour les campagnes. Contrairement au
principe fondamental du programme

9 communiste, il s'agissait de préconiser
dans les campagnes l'extension de la pe-
tite propriété.

Alors que dans la propagande urbaine,
la négation de la propriété particulière
est le point essentiel de la théorie socia-
liste, on proposait, pour amadouer les
populations agricoles, de faire abstraction
de ce principe, c'est-à-dire de reconnaî-
tre au contraire comme légitime la pro-
priété rurale. Ce que voulait le trium-
virat, inspirateur direct de la commission,
c'est briser la grande propriété terrienne,
qui assure actuellement la domination
aux seigneurs et aux gros propriétaire

afin d'étendre la petite propriété et de
créer ainsi un parti nombreux de petits
propriétaires hostiles aux agrariens et
par là même favorables à la cause socia-
liste.

Cette thèse n'a pas prévalu. L'opinion
de M. Schippel, qui considère cette tac-
tique comme absolument contradictoire
aux principes du parti et dangereuse
pour son avenir — car ces petits pro-
priétaires que l'on proposait de multi-
plier seraient devenus infailliblement
une armée nombreuse dévouée au parti
agrarien, — cette opinion a fini par l'em-
porter. Par 158 voix contre 63, c'est-à-
dire à la majorité énorme de plus de la
moitié des voix, le congrès a fini par
adopter la motion Kautsky rejetant tout
le programme élaboré par la commission
agraire.

Ce vote constitue un échec grave pour
le ' comité directeur du parti socialiste.
Une divergence de vues s'est manifestée
à ce propos même au sein du triumvirat.
Tandis que MM. Liebknecht et Bebel vo-
taient contre la motion Kautscky, c'est-
à-dire en faveur de l'adoption du pro-
gramme agraire, M. Singer , le troisième
des triumvirs, se séparait de ses collè-
gues et votait pour la motion, c'est-à-dire
dans le sens des révolutionnaires du parti ,
qui veulent le maintien absolu du prin-
cipe communiste, la négation de la pro-
priété quelle qu'elle soit , urbaine ou
agraire.

Bien que M. Bebel ait déclaré, à plu-
sieurs reprises, au cours des débats,
qu'en principe il était d'accord avec ses
contradicteurs, qu'il ne s'agissait dans le
programme agraire que dnine question
de tactique, d'application pratique, la
divergence de vues qui vient d'éclater
au congrès de Breslau entre le groupe
des révolutionnaires et le groupe parle-
mentaire et modéré n'en paraît pas moins
devoir être grosse de conséquences.

Italie
On a distribué samedi le Livre vert

relatif aux affaires d'Afrique, que le ba-
ron Blanc avait présenté à la Chambre,
le 25 juillet dernier. Il comprend 102 do-
cuments se rapportant à la période du
16 décembre 1894 au 9 juillet 189S.

Ces documents établissent que,. con-
naissant les intentions de Ménélik, qui
demandait l'intervention des puissances
européennes et voulait envoyer des se-
cours au ras Mangascia pour marcher

(Voir suite en 4°" page.)

NOUVELLES POLITIQUES

ÉCOLE GRATUITE DE DESSIN PROFESSIONNEL ET DE MODELAGE
à. raÉTJCJE^^TTEIL.

Les cours de cette école, qui existe depuis 26 ans, s'ouvriront lundi 28 oc-
tobre. Ils seront donnés comme d'habitude au Collège des Terreaux, le soir de
1 Va à 9 Va heures.

Lundi et mardi. — Dessin d'architecture et de construction. — M. P.
BOUVIER.

Mercredi et jeud i. — Dessin artistique et modelage. — M. W. RACINE.
Mercredi et jeudi. — Cours de géométrie et de toisé. — M. E. LEGRANDROY.
Vendredi et samedi. — Dessin technique. — M. LAVANCHY.
Inscriptions au Collège des Terreaux, vendredi 25 octobre prochain, à

8 heures dn soir. Chaque élève verse 3 fr., qui sont rendus à la fin des cours sous
forme de récompense décernée aux meilleurs travaux.

Prière à MM. les patrons, chefs d'ateliers ou de chantiers, d'encourager les ou-
vriers et les apprentis qui désirent se perfectionner dans leur profession , à suivre
ces cours.

Le Comité recommande de ne pas acheter de boites de compas sans consulter
MM. les professeurs .

POUR LE COMTé DE L'ECOLE :
9292 De Président, _L. FAVRE, professeur.

LA SUISSE
SOCIÉTÉ ANONYME D ASSURANCES SUR LA VIE

FONDÉE EN 1858
Siège social : LAUSANNE, rue du Midi n» 3.

Conditions d'assurances très favorables.— Tarifs modérés.
Combinaisons spéciales a la Suisse : Assurance-vie combinée avec assu-

rance contre les accidents, sans augmentation de primes. — Assurances militaires
de capitaux différés. — Rentes différées à volonté. (H. 8272 L.)

Pour renseignements et prospectus, s'adresser à

M. B. CAMENZIND, agent général, rue Purry n° 8, à NEUCHATEL
tit à ses agents.

ÉTAT-CIVILj)EJ*EUCHATEL
Promeiiei ds mariages.

Paul-Marcel Blanc, cocher, Fribourgeois,
et Marie-Madeleine Biolley, femme de
chambre, Fribôurgeoise ; les deux domi-
ciliés à Neuchâtel.

Paul Braillard, boulanger, Neuchâtelois,
domicilié à Gorgier, et Sélina-Amalia
Cortaillod, Neuchâteloise, domiciliée à
Auvernier.

Louis-Joseph-Jean-Marie Collette, voya-
geur en vins, Français, et Elisa-Emma-
Anna Baudet , modiste, Vaudoise ; les
deux domiciliés à Neuchâtel.

Naissances.
10. Maurice-Ferdinand , à Bror-Gôthe

Sjôstedt, négociant, et à Julia née Suchard.
11. Esther-Madeleine, à Albert Hiigli,

manœuvre, et k Rose-Emma née Rognon.
11. Alice-Louise, à César-Albert Weber,

employé au J.-N., et à Rosa-Jenny-Louise
née Reymond.

12. Germaine-Anita, à Arnold Duvoisin,
vigneron, et à Sophie-Philippine née Maire.

Décès.
10. Albert-Adolphe, fils de Jean-Jacob

Rudin et de Marguerite née Gilgen, Bâlois,
né le 15 avril 1895.

11. Adèle-Fanny Rochat, tailleuse, Vau-
doise, née le 3 janvier 1836.

12. Paul-Léon-Barbier, cuisinier, Neu-
châtelois, né le 24 avril 1863.

13. Louis-Edouard Huguenin-Vuillemin,
pensionnaire, veuf de Elise née Jacot,
Neuchâtelois, né le 6 juillet 1815.



NOUVELLES SUISSES

Tribunal fédéral. — On sait qu'aux
termes de la loi les entrepreneurs sont
déchargés, après l'expiration du délai de
cinq ans dès la réception des travaux,
de toute responsabilité pour les défauts
de l'ouvrage. Quel est le délai pendant
lequel l'architecte est responsable ?. La
Cour de justice de Genève avait décidé
Sue c'était aussi le délai de cinq ans.

lais le Tribunal fédéra l vient de casser
cette décision et a jugé que l'architecte
était responsable pendant dix ans. La
conséquence de ce jugement c'est que
l'architecte, responsable pendant dix ans
vis-à-vis du propriétaire , ne peut exercer
de recours contre les entrepreneurs que
pendant cinq ans.

Tribunal militaire. — Le tribunal mi-
litaire de la IIe division, réuni samedi à
Yverdon , a condamné à trois mois de
prison le soldat Morigi, Alphonse, de la
4° compagnie du bataillon 15, qui , étant
en tirailleur à Orzens , pendant les gran-
des manœuvres, le 3 septembre dernier,
avait été vu tenant en main deux car-
touches à balle. Cette affaire , primitive-
ment fixée au 20 septembre, avait été
renvoyée pour supplément d'enquête.
Les débats n'ont rien appris de nouveau.

Berne. — Depuis quelque temps, des
ingénieurs sont opcupés à des travaux de
nivellement , aux environs de Wimmis,
pour la ligne projetée Spiez-Erlenbach.
La nuit dernière, le travail de ces mes-
sieurs a été complètement anéanti par le
fait que des indivWus , restés inconnus ,
ont arraché tous les jalons de repérage
de la future li gne. On croit que cet acte
inqualifiable a été commis par des pay-
sans, qui ne voient pas de bon œil l'éta-
blissement d'une voie ferrée dans le
pays.

Lucerne. — On sait peut-être que
les conseillers communaux de Lucerne
avaient la licence de fumer pendan t les
séances. Cette tolérance vient d'être sup-
primée, sur la proposition dc M. l'an-
cien conseiller d'Etat Jost, à qui les mé-
decins ont interdit l'usage du tabac. M.
Jost a fait valoir que la fumée produite
par cette plante était nuisible à la santé
au premier chef , et qu'en outre elle dé-
tériorait les peintures de la salle. Malgré
une vive protestation des conseillers fu-
meurs, la proposition de M. Jost a été
adoptée.

Nidwald. — Nos dépèches d'hier por-
taient que la landsgemeindc extraordi-
naire avait adopté l'article fixant un
nouvea u taux pour les prêts hypothé-
caires, suivant le projet de la Consti-
tuante. Quelques exp lications ne seront
pas superflues.

Cette question a soulevé déjà beau-
coup de poussière en Nidwald. On se
rappelle le mouvement qui s'est mani-
festé en faveur de la réduction du taux
des titres hypothécaires , c'est-à-dire pour
la revision de l'article 15 de la Constitu-
tion nidwaldoise, qui garantissait les an-
ciennes lettres de rente perpétuelles au
taux inamovible du 5 °/0. Ces lettres de
rente constituent , paraît-il , le gros de la
fortune des rentiers nidvvaldois.

Ce mouvement se heurta à une forte
résistance dans certaines hautes sphères
conservatrices . La landsgemeindc précé-
dente, à laquelle fut soumise la demande
d'initiative , tendant à la révision de l'ar-

ticle 15 de la Constitution , fut des plus
tumultueuses. Les partisans de la ré-
forme hypothécaire totale demeurèrent
les maîtres du terrain , et, à une forte
majorité, l'assemblée souveraine décida
de confier la revision à une Constituante.
Le Landta g conservateur se trouvait ainsi
désavoué sur toute la ligne.

C'est l'œuvre de cetle Constituante qui
a été présentée dimanche à la ratification
de la landsgemeindc. Le projet revise
l'article 15 en ce sens que le créancier
peut exiger le remboursement des an-
ciennes lettres de rente, et que, par con-
tre, le taux est réduit au 4 °/ 0 pour les
titres garantis par les hypothèques sûres.

Vaud. — Un vétérinaire d'Yverdon a
procédé mercredi à l'autopsie d'un chien
venant de la Gruyère et abattu à Monta-
gny, qui a mordu plusieurs personnes
dans le canton de Vaud ; cette opération
a confirmé le diagnostic : l'animal élait
enragé. Dans l'estomac on a trouvé des

F
ierres, de la terre, de la paille et un os.
ar les soins de la préfecture d'Yverdon ,

la tête du chien a été expédiée à l'Ins-
titut Pasteur, à Paris. Les personnes
mordues sont au nombre de six : une à
Yverdon (un jeune homme de la Villette),
deux à Mathod , deux à Baulmes, une à
Montagny.

OHUONiaUE LOCALE

Conseil générai de la Commune
Séance du 14 octobre 1895.

Sont présentés des rapports du Conseil
communal sur :

1. L'état d'avancement des travaux
électriques. — Une prolongation du délai
accordé pour la remise des installations
électriques à faire par la maison Alioth
& Cie n'ayant pas suffi , le Conseil com-
munal a adressé en date clu Ier octobre
dernier une réclamation à la dite maison ,
qui a répondu en exprimant le regret de
n'avoir pas demandé une prolongation
de délai de deux au lieu d'un mois.
Entre autres raisons de retard , il y a
celui d'une notable diminution de la force

motrice dont dispose l'entreprise. Le
Conseil communal propose, pour ne pas
compromettre la bienfacture du travail
en exigeant une livraison hâtive, de pro-
longer le délai — sans application des
peines prévues — jusqu 'au 1er novembre
et éventuellement un peu plus tard. La
Commune s'engagerait à fournir gratui-
tement la force et la lumière aux consom-
mateurs jusqu 'au 31 décembre et choi-
sirait parmi les compensations que pour-
rait offri r l'entreprise pour le retard
(prolongation de la durée de la garantie,
etc.).

2. Construction de trottoirs autour de
l'Hôtel des postes. — Le devis prévoit
une dépense de 11,900 francs, sur les-
quels la Commune aurait à payer 5,400
francs.

3. Construction d'un débarcadère à
Serrières. — Le débarcadère actuel est
à peu près hors d'usage ; celui qui est
proposé pour le remplacer serait en fer
et en bois et coûterait 4,400 francs ; les
frais d'entretien annuel seraient presque
nuls.

4. Endiguement du Seyon à la Prise.
— La part de la Commune à ce travail
prévu par la loi s'élèverait suivant devis
à 2,500 francs.

5. Eclairage électrique des hôpitaux et
chauffage à l'hôpital de la ville. — C'est
au nom de l'hygiène et de la sécurité
que le Conseil communal demande l'é-
clairage électrique de l'hôpital de la
ville et de l'hôpital des enfants , soit 96
lampes pour le premier et 33 pour le se-
cond. Les frais s'élèveraient à 2,700 fr.
pour l'installation dans le premier, et
1,200 fr. dans le second.

Pour chauffage à eau chaude dans di-
vers locaux de l'hôpital de la ville, un
crédit de 1,100 fr. est demandé.

6. Acquisition de la vigne Mercier au
Mail . — Par l'achat de cette propriété,
l'esplanade du Mail gagnerait un point
de vue désirable; elle continuerait , en
attendant une destination ultérieure, à
être exploitée comme vigne. Prix de
vente, 15,000 fr. pour 18 ouvriers.

7. Subvention en faveur des cours
pratiques pour ouvriers et apprentis me-
nuisiers-charpentiers . — Le syndicat
des ouvriers menuisiers-charpentiers
avait organisé, l'hiver dernier, un cours
pratique touchant les travaux de la pro -
fession. Encouragé par le Conseil com-
munal et pour pouvoir rétribuer deux
maîtres qui devraient leur temps à l'en-
seignement du métier, le syndicat s'a-
dresse à l'autorité communale pour
obtenir une subvention. Le Conseil com-
munal propose d'en accorder une et d'en
fixer le montant à 400 fr., considérant
que les patrons sont aussi intéressés à
soutenir l'initiative du Syndicat.

8. Achat de la maison Gyger, rue du
Temple-Neuf, offerte pour 5,000 fr., à
condi tion qu'on en démolisse le rez-de-
chaussée et le premier étage pour plus
de sécurité, dans la défense contre l'in-
cendie. On établirai t dessous un passage
public entre la rue du Temple-Neuf et la
rue du Seyon. Ce qui resterait de l'im-
meuble pourrait être loué de 400 à
500 fr. par an. Le coût des tra vaux à
faire est devisé à 6,250 fr. — Total gé-
néral, 11,500 fr.

9. Demande de crédit pour l'Ecole de
commerce. — Devant le nombre crois-
sant des élèves de cette école, la com-
mission de celle-ci demande qu 'un dé-
doublement ait lieu pour la première et
la seconde années. La place manquant
au Collège latin , il faut chercher ailleurs
des locaux convenables, et augmenter
du même coup le personnel enseignant.
Le chiffre du crédit est de 8,760 francs,
mais la dépense réelle ne sera que d'en-
viron 2,000 francs , ensuite de l'augmen-
tation du produit des écolages et de la
subvention fédérale.

10. Demande en agrégation de deux
citoyens suisses et leur famille et de
Mme Wirths , née Virchaux , et son fils
mineur ,. Américains. — Renvoyé à la
commission spéciale.

* *
M. Strittmatter rapporte sur une mo-

dification au budget de la police du feu.
La commission propose un crédit de
1,200 fr. pour le secrétaire de la police
du feu et surveillant du matériel, qui
n'a pas été rétribué jusqu 'ici selon les
services qu'il a rendus. En outre , le rap-
port ne mentionne cette augmentation
que comme provisoire. — Le Conseil
communal proposait un traitement de
3,000 fr., soit 1,500 fr. pour les six der-
niers mois de cet exercice. MM. Hart-
mann et Perrier défendent le crédit de
1,500 fr. M. Eug. Borel se range à cette
opinion. — L'assemblée vote le chiffre de
1,500 fr.

M. Fallet rapporte sur la correction
du chemin de Comba-Borel. — Cette ques-
tion est déjà connue de nos lecteurs. —
La commission conclut à l'octroi d'un
crédit de 18,000 fr. pour la correction
au sud. (On se souvient que précédem-
ment une commission demandait que la
correction se fît au nord). — Le Conseil
approuve les propositions de la commis-
sion par 22 voix contre une.

Le Conseil communal demande qu'on
lui renvoie la question d'une conduite
de gaz sur la nouvelleroutede Serrières.
— M. Martenet est d'accord pour ce ren-
voi, mais à condition qu'on étudie l'é-
clairage de cette voie à l'électricité. —
M. Jacot pense que cette solution est
certaine ; seulement il fait observer que
le gaz ne s'emploie pas rien que pour
l'éclairage. — M. Ehrard Borel demande
une étude comprenant les questions de
l'éclairage et de l'eau. — Le renvoi est
adopté.

* *
Le Conseil discute d'urgence les rap-

ports du Conseil communal.

Il adopte les conclusions du premier,
M. G. de Montmollin fait observer qu'on

viole l'esprit du règlement en discutant
d'urgence les rapports du Conseil com-
munal. C'est d'autant plus dangereux,
qu'il y est question de dépenses dont le
total est considérable. L'orateur ne fail
cependant pas de proposition.

Le Conseil vote les conclusions du
rapport 2.

Séance levée à 6 h. 50. Le Conseil sié-
gera mardi (aujourd'hui) pour suivre à
son ordre du jour.

Licence en droit. — Les examens
écrits et oraux de licence en droit de
l'Académie de Neuchâtel auront lieu du
mercredi 16 au mardi 22 octobre 1895.
Les candidats sont MM. André Soguel,
de Cernier, et Charles Colomb, des Ver-
rières.

— Les journaux de Paris, pendant
plusieurs semaines, firent mention de
singulières trouvailles, à Clichy, de tètes
de chiens : un jour c'était dans les fossés
des fortifications , une autre fois dans les
égouts. Les corps ne se retrouvaient ja-
mais. Un procès récent a donné la clef
du mystère :

Un boucher, du nom d'Honoré, avait
achalandé son étal avec de la viande de
chien qu'il vendait pour de l'agneau.
Son fils remplissait le rôle de <t guilloti-
neur », volant les chiens et leur coupant
impitoyablement la tète. Plusieurs per-
sonnes s'étant trouvées incommodées, la
dénonciation de l'une d'elles mit la po-
lice en éveil. Le tribunal , en considéra-
tion du rôle que le père avait fait jouer
à son fils, de la fréquence du délit et des
nombreuses plaintes des acheteurs ma-
lades, a tenu à frapper le boucher Ho-
noré d'une peine exemplaire, et il l'a
condamné à trois ans de prison et 500 fr.
d'amende.

Un deuxième boucher de Clichy, un
sieur Allais, a été condamné pour le
même délit à un an de prison , 50 francs
d'amende et cinquante affiches, dont
vingt dans le quartier du sieur Allais.

RAINILAIRIVONY
PREMIER MINISTRE ET PRINCE-C0NS0RT

Né en 1826 ; au pouvoir depuis 1864. ¦

Rainilairivony, premier ministre de la
reine Ranavalo lre, succéda , le 14 juillet
1864, à son frère Ravoninaliitriniony. Il
a été chef du pouvoir exécuti f, on pour-
rait même dire le véritable souverain ,
pendant le règne des trois femmes qui
ont occupé le trône depuis l'assassinat
de Radama II.

Loin de mériter la réputation de
cruauté qu'on lui a faite, le premier mi-
nistre de Ranavalo était d'un caractère
plutôt bienveillant pour les humbles. Les
esclaves de traite, qui étaient au nombre
d'environ cent mille, lui doivent leur
affranchissement; il a modifié les coutu-
mes barbares des vieux Malgaches, aboli
la torture et les supplices inhumains,
interdit l'usage traditionnel du poison
d'épreuve et il a même ordonné d'arra-
cher tous les arbres qui produisent le
tanghin ; il n'a pas supprimé la peine de
mort , mais elle n'était plus appliquée que

. dans des circonstances exceptionnelles
et pour la punition des grands crimes.

Le vieux parti hova, avec lequel, mal-
gré sa toute puissance, il était obligé de
compter, ne lui a pas permis d'introduire
dans les mœurs et l'administration de
son pays toutes les réformes dont il
voyait fa nécessité.

Les castes nobles déchues du pouvoir
depuis la mort de Radama mettaient en
œuvre l'influence qu'elles avaient encore
sur la population des campagnes pour
faire échouer ses projets, et si les repré-
sentants de la France ont eu à lutter
contre lui dans ces dernières années, il
n'en reconnaissait pas moins que l'heure
était venue d'ouvrir l'île de Madagascar
au progrès et à la civilisation.

— Il y a quelques semaines, à Lon-
dres, le chien de Mrs P. tombait grave-
ment malade. Mrs P. se trouvait précisé-
ment absente ce jour-là : elle fut aussitôt
rappelée par dépêche. Elle arriva , éplo-
rée, et s'installa au chevet de la pauvre
bête qui mourut le lendemain. Mrs P. fit
alors venir le menuisier fashionable du
Wcst-End, celui qui fabrique les cercueils

de l'aristocratie anglaise. Elle lui com-
manda une bière sur mesure pour son
chien. Puis elle acheta une concession de
terrain dans le cimetière de Hyde-Park,
à côté du tombeau réservé à la meute du
duc de Cambrid ge. Le lendemain , un
corbillard s'arrêtait devant la maison
mortuaire ; on y hissa le cercueil cons-
truit en bois de chêne, avec des incrus-
tations de cuivre ; il était muni d'une
plaque en argent où Mrs P. avait fait
graver le nom du défun t, la date de sa
naissance et celle de sa mort ; à l'inté-
rieur, le bois était doublé de satin blanc.
Deux voitures, où se tenaient gravement
assis les « amis de la famille », suivaient
le corbillard , et ce singulier cortège se
rendit au cimetière. On ne dit pas s'il y
fut prononcé des discours.

— La ville de Grottk.au, en Prusse,
vient d'élever un monument commémo-
ratif en l'honneur des soldats de la
guerre franco-allemande. Pour rehausser
l'éclat de l'inauguration , qui eut lieu la
semaine dernière, le conseil municipal
avait eu l'idée de faire déposer sur le dit
monument une guirlande de fleurs, por-
tée par douze jeunes filles de la localité ;
ces douze jeunes filles devaient être choi-
sies par une commission spéciale, char-
gée d'apprécier les mérites des concur-
rentes. Or, la fameuse guirlande n'a pas
été déposée ; les douze jeunes personnes
n'ont jamais été désignées, et la commis-
sion a démissionné en masse avant d'a-
voir accompli son mandat. Le dernier
recensement, en effet , a compté à Grott-
kau 43,167 habitants, dont 23,195 fem-
mes. Dans ce Chiffre , le nombre de celles
qui prétendaient se voir comprises parmi
les douze jeunes filles de choix était in-
calculable : la besogne des commissaires
devenait impossible ; ils craignirent de
faire trop de mécontentes. Et c'est ainsi
que le Conseil municipal de Grottkau dut
renoncer à son gracieux projet; s'il avait
été plus psychologue, il n'y aurait même
jamais songé.

— Pour une raison ou pour une autre,
l'évéque de Colle di Val Elza (Italie) a
négligé ou refusé de payer ses contribu-
tions. Un huissier est survenu et a saisi.. .
l'anneau épiscopal. La presse cléricale
s'indigne et V Unione déclare que cette
saisie est une infamie Orispine.

CHRONIQUE DE L'ÉTRANGER

contre les Italiens, le général Baratien a
réussi à conclure un arrangement avec
les Dankâlis et les Gallas pour se prépa-
rer auxiiostilités qu'il prévoyait pour le
mois d'octobre ; en même temps il a tra-
vaillé à donner une assiette normale au
pays, en se conciliant les éléments indi-

S
ènes par le respect de leurs traditions,
e leurs coutumes, de leurs croyances et

de leurs lois. Parmi ces documents, ceux
du 30 mai au 18 juin concernent les pré-
Ëaratifs de guerre de ras Mangascia et de

[énélik, et annoncent avec certitude une
reprise des hostilités. C'est alors que le
gouvernement a fait venir à Rome le gé-
néral Baratieri pour conférer avec lui.

Etats-Unis
L'attorney généra l, consulté au sujet

des meetings de sympathie en faveur des
insurgés de Cuba, a émis l'opinion qu'au-
cune loi n'interdit des manifestations de
ce genre, mais il a ajouté que ces mee-
tings ne peuvent que créer des embarras
au gouvernement , qui est résolu à rem-
plir ses devoirs internationaux .

CmONIQÏÏE IIÏÏfîEâmOÎSI
Vendanges. — Les vendanges de l'Ab-

baye de Bevaix se sont terminées samedi
passé.

Le 1er lot a donné 77 gerles, le 2me
83 gerles et 20 litres, le 3me 52 gerles, et
le 4me 33 gerles. — Total, 245 gerles et
20 litres.

En 1894, le i« lot avait donné 110
gerles et 70 litres, le 2™° 123 gerles et
20 litres, le 3me 68 gerles, le 4mc 57 ger-
les et 50 litres. — Total , 359 gerles et
40 litres -

Produit en 1894, de 25 à 26 fr. la
gerle, 9,127 fr. 75.

Produit en 1895, de 42 à 43 fr. la
gerle, 10,471 fr. 60.

Chaux-de-Fonds. — Du National :
Rue du Parc, vis-à-vis du n° 94, se

trouve une maisonnette en planches dans
laquelle on remise du foin , de la paille,
du bois, etc. Dimanche soir, vers 6 hZ/ 2,
des enfants ont mis — intentionnelle-
ment ou par imprudence, on n'est pas
encore fixé sur ce point — le feu à celte
baraque. Aussitôt, grand émoi dans le
Juartier. Les hommes du poste de police
e l'Abeille et les pompiers, accourus sur

les lieux, firent jouer les hydrant es, et,
vers 7 h. */ 2, l'incendie de la baraque
était éteint.

Locle. — Dans la nuit de samedi à
dimanche, des voleurs se sont emparés
d'un coffre-fort dans le bureau de l'Usine
des Enfers, près du Locle, et l'ont trans-
porté dans un pré voisin, où ifs l'ont
défoncé. Ils en ont été pour leur peine ,
car le coffre-fort ne contenait que des
papiers sans valeur pour eux.

Pendant la même nuit , un individu a
cherché à forcer les volets d'un magasin
d'épicerie au Verger; ayant été entendu,
il a pu prendre la fuite avant qu 'il soit
possible de se saisir de lui.

Saint-Blaite. (Corr.) — Au moment
où les vendanges sont terminées ou à
peu près, chacun désire savoir quelle a
été la récolte au point de vue de la quan-
tité. Pour le vignoble de notre paroisse,
la production est très irrégulière ; la ré-
gion inférieure, qui n'a souffert ni du
froid , ni de la grêle, a donné une récolte
réjouissante : plus de deux gerles en
moyenne par ouvrier. Immédiatement
au-dessus de la ligne du chemin de fer ,
l'ouvrier ne donne plus même une gerle,
et, dans la zone supérieure, toujours
moins favorisée et plus particulièrement
cette année, on n'a guère récolté qu 'un
quart de gerle ou une demi gerle par ou-
vrier. Il semble que le rouge ait donné
plus que d'autres années proportionnel-
lement au blanc.

De ces indications et des renseigne-
ments pris chez les propriétaires dont les
vi gnes sont disséminées dans ces trois
zones de production , nous concluons que
la production moyenne ,pour notre vigno-
ble est de 1 Va Ser'e Par ouvrier pour le
blanc et de 1 gerle par ouvrier pour le
rouge.

Le rendemen t de la gerle de vendange
sera do 85 litres de moût environ. Une
grappe d'une grosseur extraordinaire ,
trouvée par M. Clottu , dans une de ses
vignes, a fait l'admiration de beaucoup
de personnes. Elle pesait 800 grammes.

Cernîèr. — H a  été amené, lundi , sur
le champ de foire , 150 tètes de bétail
bovin, quantité de porcs et deux chèvres.
Les transactions étaient nombreuses ;
baisse générale dans les prix.

DERNIÈRES NOUVELLES

Paris, 14 octobre
Le ministre de la marine a reçu de

l'amira l Bienaimé, via Port-Louis, une
dépèche de Tamatave datée du 11 octo-
bre et annonçant la prise des premières
lignes de Farafate, dans la nuit du 5 au
6 octobre. L'amiral Bienaimé se préparait
à attaquer les forts princi paux , quand il
a appris la prise de Tananarive. Il pré-
vint alors immédiatement ie généra l hova
et le somma de se rendre sans conditions.
Après quarante-huit heures de pourpar-
lers, le général hova livra les forts , avec
les armes et les munitions.

La dépèche ajoute que l'amiral Bien-
aimé prend des dispositions pour le ravi-
taillement de Tananarive.

Paris, 14 octobre.
Suivant une dépêche adressée au

Temps, Tananarive était défendu par
14,000 Hovas, dont 7,000 armés de fu-
sils et par quelques canons.

On mande de Port-Saïd que le trans-
port Canton, ramenant 541 soldats fran-
çais de Madagascar , a eu pendant sa tra-
versée 50 décès à bord.

Rome, 14 octobre.
Une dépèche du généra l Baratieri,

datée d'Antalo, 12 octobre, annonce la
dispersion complète des forces de ras
Mangascia. Ce dernier s'est réfugié dans
les montages. Le général Arimondi s'est
mis à sa poursuite ; les populations font
le meilleur accueil aux troupes italiennes.

Strasbourg, 14 octobre.
L'empereur a adressé au statthalter

d'Alsace-Lorraine, à l'occasion de l'assas-
sinat de M. Schwarz, un télégramme
dans lequel il exprime l'horreur que lui
cause, ainsi qu'à l'impératrice , ce crime
qu'il considère comme inspiré par les
théories socialistes.
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Constantinople, 15 octobre.
Tous les stationnaires étrangers , à

l'exception des navires anglais, sont ren-
trés à Térapia, leur présence dans le port
cessant d'être considérée comme néces-
saire.

Rio>«faneiro, 15 octobre.
Un télégramme de Para annonce que

les troupes anglaises ont envahi la
Guyane hollandaise près de la frontière
brésilienne.
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